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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 
 

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

REUNION DU 30 MARS 2026 
 

PRESIDENCE DE MADAME MIREILLE HINGREZ-CÉRÉDA 
 
Secrétaire : Mme Sandra MILLE 
 
Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel 
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme 
Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX, Mme Laurence 
LOUCHAERT, M. Laurent DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, 
Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline 
MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie WAROT-LEMAIRE, M. André 
KUCHCINSKI, M. Pierre GEORGET, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme 
Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse DELASSUS, Mme Maïté MULOT-
FRISCOURT, Mme Stéphanie RIGAUX, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre 
MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. 
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. 
Ludovic PAJOT, Mme Anouk BRETON, Mme Nicole CHEVALIER, M. Jean-Louis COTTIGNY, 
M. Alain DE CARRION, M. Jean-Luc DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine 
DUWICQUET, Mme Ingrid GAILLARD, M. Raymond GAQUERE, Mme Séverine GOSSELIN, 
Mme Aline GUILLUY, M. Guy HEDDEBAUX, M. Sébastien HENQUENET, M. Ludovic 
IDZIAK, Mme Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel KRUSZKA, Mme 
Christiane DUYME, Mme Emmanuelle LEVEUGLE, Mme Geneviève MARGUERITTE, M. 
Michel MATHISSART, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT, M. Benoît ROUSSEL, M. 
Jean-Pascal SCALONE, M. Jean-Marc TELLIER, Mme Véronique THIEBAUT, Mme 
Françoise VASSEUR, Mme Cécile YOSBERGUE. 

Excusé(s) : Mme Blandine DRAIN, M. Claude BACHELET, M. Bruno COUSEIN, M. Philippe 
FAIT, Mme Brigitte BOURGUIGNON, Mme Audrey DESMARAI, M. René HOCQ, M. Philippe 
MIGNONET, Mme Maryse POULAIN, M. François VIAL. 

Absent(s) : Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Michel DAGBERT. 

 

MODIFICATION DE L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE 
PARTENARIAT AVEC PAS-DE-CALAIS HABITAT PAR L'ACHAT DE TITRES 

PARTICIPATIFS 
 

(N°2026-53) 
 
  Le Conseil départemental du Pas-de-Calais, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et 
L.3211-1 ; 
Vu le Code de la construction et de l’habitation et, notamment, ses articles L.421-1 et 
suivants, L.421-6, L.421-15 et suivants et L.431-4 ; 
Vu le Code monétaire et financier et, notamment, son article L.213-32 ; 
Vu le Code du commerce et, notamment, ses articles L.228-36 et L.228-37 ; 
Vu la Loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique et, notamment, son article 86 ; 
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Vu la délibération n°2024-4 du Conseil départemental en date du 29/01/2024 « Convention 
de partenariat 2024-2033 entre le Département du Pas-de-Calais et l'office public de l'habitat 
Pas-de-Calais Habitat » ; 
Vu la délibération n°2022-503 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Agir avec 
vous pour l’épanouissement de tous dans le Pas-de-Calais - Pacte des Solidarités 
Humaines » ; 
Vu la délibération n°2022-498 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Adoption 
du plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 
défavorisées (PDALHPD) 2022-2027 » ; 
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et, notamment, ses 
articles 18 et 20 ; 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ; 
Vu l’avis de la 5ème commission « Solidarité territoriale et partenariats » rendu lors de sa 
réunion du 09/03/2026 ; 
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de 
sa réunion du 09/03/2026 ; 
 
 
Madame Fatima AIT-CHIKHEBBIH, intéressée à l’affaire et excusée, n’a pas donné de 
délégation de vote pour ce rapport. 
 
Madame Sylvie MEYFROIDT ainsi que messieurs Jean-Claude LEROY, Jean-Louis 
COTTIGNY, Olivier BARBARIN et Alexandre MALFAIT, intéressés à l’affaire, n’ont pris part ni 
au débat, ni au vote. 
 
 
  Après en avoir délibéré, 
 
 
  DECIDE : 
 
 

Article 1 : 
 
D’autoriser l’acquisition des titres participatifs émis par « Pas-de-Calais Habitat » ainsi 
que leur règlement à hauteur de 100 000 000 € jusqu’en 2030 soit 20 millions d’euros 
par an de 2026 à 2033, selon les modalités reprises au rapport et aux contrats joints en 
annexes à la présente délibération. 
 
 
Article 2 : 
 
D’autoriser la signature, au nom et pour le compte du Département, avec l’office public 
départemental de l’habitat « Pas-de-Calais Habitat », de l’avenant à la convention de 
partenariat 2024-2033, dans les termes du projet joint en annexe à la présente 
délibération. 
 
 
Article 3 : 
 
D’autoriser la signature, au nom et pour le compte du Département, avec l’office public 
départemental de l’habitat « Pas-de-Calais Habitat », du contrat d’émission de titres 
participatifs, dans les termes du projet joint en annexe à la présente délibération. 
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Article 4 : 
 
D’autoriser la signature, au nom et pour le compte du Département, avec la Caisse des 
dépôts et consignations et l’office public départemental de l’habitat « Pas-de-Calais 
Habitat », du contrat inter-créanciers, dans les termes du projet joint en annexe à la 
présente délibération. 
 
 
Article 5 : 
 
Pour l’année 2026, la dépense versée en application de l’article 1 de la présente 
délibération sera imputée sur le budget départemental comme suit : 

 

Code Opération 
Imputation 
budgétaire 

Libellé Opération Dépense € 

C05-555A02 261//923 Soutien à l'habitat social 20 000 000,00 

 
Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour : 71 voix (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen ; Groupe Communiste et 

Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ; 

Non-inscrits) 

Contre : 0 voix 

Abstention : 5 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen ; Groupe Union pour le Pas-de-

Calais) 

Absents sans délégation de vote : 2 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen) 

(Adopté) 

 
…........................................................................................................................................ 

 
 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

ARRAS, le 30 mars 2026 

 
La Directrice générale des services, 

Signé 

 

Maryline VINCLAIRE 
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Pôle Aménagement et Développement 
Territorial 
Direction Accompagnement des Territoires 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

RAPPORT N°2 

Territoire(s): Tous les territoires 

 

 

 
 

 

 

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

REUNION DU 30 MARS 2026 
 

MODIFICATION DE L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE 
PARTENARIAT AVEC PAS-DE-CALAIS HABITAT PAR L'ACHAT DE TITRES 

PARTICIPATIFS 
 

 

La convention de partenariat signée le 17 avril 2024 pose le cadre d’un 
accompagnement sur 10 ans de l’office public de l’habitat « Pas-de-Calais habitat », 
établissement public local à caractère industriel et commercial rattaché au Département 
conformément à l’article L.421-6 du code de la construction et de l’habitation, qui assure une 
offre locative accessible aux familles les plus modestes du Pas-de Calais. 

 
Ce partenariat s’inscrit pleinement dans le cadre du Pacte des solidarités 

humaines adopté par le Conseil départemental le 12 décembre 2022 qui réaffirme plusieurs 
ambitions relatives au logement des habitants du Pas-de-Calais et ce, en cohérence avec le 
Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) 2022-2027 et plusieurs schémas départementaux. 

 
Cette convention de partenariat acte l’ambition commune du Département et 

de Pas-de-Calais habitat de garantir une offre de logement social de qualité sur l’ensemble 
du territoire, notamment par le soutien d’une politique globale de réhabilitation et de 
maintenance du parc locatif. Cette convention a déjà permis le versement effectif de 13 
millions d’euros de subvention à l’office sur l’engagement financier initial de 150 millions 
d’euros. 

 
L’office a donc bénéficié d’un soutien financier significatif qui a contribué à 

l’accélération des programmes de réhabilitations, avec en 2025, 100 millions d’euros 
d’investissement sur son patrimoine. L’objectif restant d’atteindre à l’horizon 2033, les 
orientions fixées par la loi climat et résilience et donc de disposer d’un parc sans logement 
présentant des étiquettes énergétiques E, F, et G. 
 

Le soutien financier du Département a également été productif en termes de 
reconquête de la vacance technique avec plus de 900 logements remis en état en 18 mois. 
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Concrètement, le taux de vacance (hors démolition) des logements a fortement baissé 
depuis l’été 2024, passant de 7,1% à 5,2% du parc locatif. Cette réduction de la vacance 
locative permet de générer des entrées de loyers et d’améliorer année après année les 
résultats économiques de l’office. 

 
 
 
Ces efforts vont se poursuivre sur la période 2025-2036 avec : 
 
- une prévision de mise ou de remise en service d’un peu plus de 16 000 

logements dont plus de 13 000 logements à remettre au niveau en termes 
d’étiquette énergétique ; 

- le maintien d’une production de 3 000 logements neufs pour compenser 
l’effet sur le parc des ventes et des démolitions à venir. 

 
Le Département restera acteur de cette ambition. L’évolution du partenariat 

porte donc sur les modalités d’exécution de la convention actuelle substituant au 
subventionnement, l’acquisition par le Département de titres participatifs émis par l’office à 
hauteur de 100 millions d’euros jusqu’en 2030. Le Département s’en porterait acquéreur à 
hauteur de 20 millions d’euros par an de 2026 à 2030. 

 
Les titres participatifs feront l’objet d’une rémunération et seront 

remboursables en cas de liquidation de l’office ou à son initiative à l’expiration d’un délai 
légal de 7 ans et dans les conditions prévues aux contrats d'émission et inter-créanciers. Ils 
seront considérés comme des fonds propres pour l’office et viendront contribuer à l’équilibre 
financier des programmes et opérations. 

 
Concrètement, pour mener à bien son programme d’investissement, l’office 

devra consacrer 260 millions d’euros de ressources propres (15% du montant des 
opérations) dont les 100 millions d’euros d’achats de titres participatifs par le Département. 

 
Le Conseil d’administration de l’office a autorisé l’émission de ces titres le 23 

janvier 2026, conformément aux dispositions de l’article 86 de la loi du 23 novembre 2018, 
dite loi Elan, qui a modifié l’article L.213-32 du Code monétaire et financier qui autorise les 
Offices Publics de l’Habitat à émettre des titres participatifs dans les conditions fixées par les 
articles L.228-36 et L.228-37 du code de commerce.   

 
Enfin, Pas-de-Calais habitat ayant émis le 20 octobre 2020 des titres 

participatifs pour un montant de 30 millions d’euros souscrits en intégralité par la Caisse des 
dépôts et consignations, il convient de conclure un contrat inter-créanciers définissant les 
modalités de remboursement des titres participatifs entre les deux porteurs : la Caisse des 
dépôts et consignations et le Département. 
 

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant : 
 

- d’autoriser l’acquisition des titres participatifs émis par Pas-de-Calais 
habitat ainsi que leur règlement à hauteur de 100 000 000 € jusqu’en 2030 
soit 20 millions d’euros par an de 2026 à 2033, selon les modalités 
reprises au rapport et aux contrats en annexes ; 
 

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec 
l’office public départemental de l’habitat « Pas-de-Calais habitat », 
l’avenant à la convention de partenariat 2024-2033 annexé au présent 
rapport ; 
 

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec 
l’office public départemental de l’habitat « Pas-de-Calais habitat », le 
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contrat d’émission de titres participatifs annexé au présent rapport ; 
 
- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec 

la Caisse des dépôts et consignations et l’office public départemental de 
l’habitat « Pas-de-Calais habitat », le contrat inter-créanciers dans les 
termes annexé au présent rapport. 
 

 
 
 
 
Pour l’année 2026, la dépense sera imputée sur le budget départemental 

comme suit : 
 

 
 

Code Opération Imputation budgétaire Libellé Opération AP € Disponible € Proposition € Solde € 

C05-555A02 261//923 
Soutien à l'habitat 

social 
 20 000 000,00 20 000 000,00 0,00 

 
 
La 5ème Commission - Solidarité territoriale et partenariats a émis un avis 

favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 09/03/2026. 
La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un 

avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 09/03/2026. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.   

  
Le Vice-président du Conseil départemental 

 
SIGNE 

  
Daniel MACIEJASZ 

 
 




